
AC 1 : Servitude relative à la protection des monuments historiques 
AC 2 : Servitude relative à la protection des sites et monuments naturels 
PT2 : Servitude relative aux aux transmissions radioélectriques 
AS 1 : Servitude relative au périmètre de protection des eaux potables 
I3 : Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de transports de gaz et de distribution de gaz 
Zone de servitudes de 45 mètres à compter de l'installation
I4 : Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques 
EL9 : Servitude de passage des piétons sur le littoral 
T1 : Servitudes relatives aux voies ferrées 

T7 : Servitude établie à l'extérieur des zones de dégagement (non représentée sur le plan)
Plan de Prévention des Risques de Submersion Marine :

Constructible avec prescriptions (b)
Constructible avec prescriptions (B)
Constructible avec prescriptions et travaux
Non constructible (r)
Non constructible (R)

Légende : 
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